
L’enquête de victimation

O
n appelle enquête de victimation un type
d’enquête où les personnes répondantes
sont interrogées, en face à face, sur certaines

infractions dont elles ont pu être victimes au 
cours d’une période donnée. Il s’agit d’une source
d’information complémentaire de l’ensemble des
statistiques administratives.

Les infractions qui figurent généralement dans
les questionnaires de victimation sont les cam-
briolages, les vols de voiture, les vols à la roulotte,
le vandalisme contre le véhicule, les vols simples
ou avec violences et les agressions. 

Pour chaque type de victimation, on mesure sa
fréquence durant la période de référence (une
personne peut, par exemple, avoir été cambriolée
deux fois au cours de la période). Puis, on cherche
à obtenir plus de détails sur la dernière victimation
en date. On demande si, suite à la victimation, une
plainte ou une simple déclaration a été déposée 
à la police ou à la gendarmerie. On sollicite
éventuellement les motifs du non-signalement. 

L’ensemble des indicateurs fournis par les
enquêtes de victimation permet de mieux
connaître les catégories de la population ou bien
les territoires qui sont les plus exposés à telle ou
telle sorte d’atteintes. Ils permettent aussi de
mesurer l’existence et la nature éventuelle d’un
lien entre degré d’exposition ou de victimation et
opinions sur la sécurité. Via le taux de plainte, ils
permettent aussi d’évaluer le nombre d’atteintes
qui ne sont pas enregistrées par les services de
police ou de gendarmerie au regard de celles qui
sont comptabilisées dans les statistiques officielles.

Tous les délits et crimes ne sont pas recensés
dans les enquêtes de victimation (ex. : violences

sexuelles, infractions économiques et financières,
infractions révélées par l’action des services,
homicides, etc.) alors qu’ils le sont dans l’état 4001.
Pour exemple, dans l’enquête de victimation, le
cas des vols personnels n'est pas traité dans sa
totalité mais à travers l'exemple des vols de
téléphones portables. Alors que les atteintes aux
biens des ménages permettent d'estimer le total
des faits subis, l'enquête ne mesure pas encore le
nombre d'atteintes aux personnes mais uniquement
le nombre de victimes. 

Par ailleurs, le champ des infractions enregistrées
par l’enquête de victimation est bien plus large
que celui des statistiques officielles puisqu’il
comprend une partie des contraventions (injures,
petites violences sans ITT ou vandalisme) ou des
signalements en main courante non comptabilisés
dans les statistiques de l’état 4001.

L’enquête de victimation est donc source d’in-
formation complémentaire de l’ensemble des
statistiques administratives.

L’état 4001

L’état 4001, lui, ne porte que sur les faits portés à
la connaissance des autorités de police et de
gendarmerie et qualifiés DELITS ET CRIMES
(plaintes déposées par les victimes). Il exclut donc
les contraventions qui, tout en étant portées à la
connaissance des services, ne sont donc pas enre-
gistrées dans l’outil statistique officiel. Il ne recense
pas non plus les signalements en main courante.

Il est donc normal qu’il y ait un écart important
entre l’état 4001 et les résultats de l’enquête et 
c’est pourquoi, sauf pour certaines infractions
(cambriolages ou vols de voiture), on ne peut encore
comparer les deux sources.
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Pour les raisons ci-dessus, il n'est pas possible de
sommer les 9 millions d'atteintes aux biens des
ménages et les 3,8 millions de personnes de 14 ans
et plus victimes d'agression pour estimer ce que
pourrait être le total des faits subis.

Lorsqu'il existe des données d'enquêtes et des
données de plaintes comparables, l'OND établit et
commente la comparaison, comme c'est le cas pour
les vols de voiture et les cambriolages. Aujourd'hui,
alors que ces comparaisons sont encore limitées, on
peut cependant mesurer le décalage entre ce qui est
déclaré sous forme de plainte et les faits subis grâce
au taux de plainte. C'est vers cet indicateur qu'il faut
se tourner si on s'intéresse à ces questions.

Une enquête de victimation est donc un moyen de
connaître des atteintes dont les victimes n’ont pas
porté plainte alors que l’état 4001 permet de connaî-
tre, d’une part, le nombre de plaintes déposées pour
crimes et délits et, d’autre part, de mesurer l’activité
des services de police et des unités de gendarmerie.

Compte tenu de la fréquence des atteintes les
plus légères (2,8 millions de victimes d’agressions
verbales ou 2,4 millions ménages victimes d’actes

de vandalisme) et de leur faible taux de plainte, le
chiffre qu’on obtient dans l’enquête de victimation
est bien supérieur à celui des crimes et délit enre-
gistrés. L’écart serait moins important si on pouvait
dénombrer les contraventions de 4e et 5e classe pour
dégradations ou violences légères que la police et
la gendarmerie enregistrent et si, bien sûr, toutes les
petites infractions étaient reportées aux autorités. 

Les statistiques officielles révèlent la criminalité
connue alors que les enquêtes de victimation
révèlent la criminalité vécue. L’existence de cet écart
était connue avant la création de l’OND et la mise en
place du dispositif d’enquêtes annuelles de victima-
tion. Le résultat obtenu n’est donc pas une surprise.
On peut au contraire s’interroger sur le temps qu’il
aura fallu à la France pour se doter d’outils de
mesures adaptés tels qu’il existe en Angleterre ou
aux États-Unis depuis 25 ans. Il a toujours été faux de
considérer les statistiques sur les plaintes comme
« LA délinquance ». Il faut changer son référentiel et
ne plus prendre comme seule base les faits constatés
par la police et la gendarmerie. Les deux sources
sont nécessaires et complémentaires.

FAITS DECLARES  
LORS D’ENQUETES DIRECTES

AUPRES DES VICTIMES  
FAITS DECLARES A LA POLICE OU A LA GENDARMERIE 

VICTIMATION 
(enquête INSEE/OND 2006) 

SIGNALEMENTS  PLAINTES 

Victimation
ménages 

Victimation
individus 

Main courante Contraventions 
Crimes et délits  

(état 4001) 

Ensemble des
atteintes aux
ménages
déclarées dans les
enquêtes de
victimation
(cambriolages,
vols de voiture,
vols de deux
roues, vols dans
et sur la voiture
dont vols
d’accessoires
automobiles,
dégradations de 
domicile,
dégradations de 
véhicules). 

Ensemble des
agressions
physiques ou
verbales déclarées
par les individus
dans les enquêtes
de victimation
(vols avec
violences,
violences
physiques hors
vol, insultes ou
menaces). 

- Signalements des
usagers pour des faits
qui ne constituent pas
des contraventions,
des délits ou des
crimes. 
 
- Signalements de
faits pour lesquels les
victimes ne souhaitent
pas déposer une
plainte mais faire un
signalement. 

Toutes les
contraventions de la 1ère 
à la 5e classe y compris
les violences légères
(avec une ITT < 8 jours
et sans circonstances
aggravantes), les
injures, et les
dégradations légères. 

Ensemble des crimes et délits
enregistrés par les services de 
police et les unités de 
gendarmerie. 

Exemple : en
2005, les
ménages ont
déclaré 9 millions
d’atteintes aux
biens dont 5,5
millions de 
destructions et
dégradations et
3,5 millions de
vols. 

Exemple : en
2005, près de 8 %
des personnes
interrogées ont
déclaré avoir subi
au moins une
agression.  
Sur les 3,8 millions
de victimes,
72,3 % déclarent
que l’agression la
plus récente était
de type injure ou
menace. 

Exemple : en 2005,
la main courante
informatisée de la
sécurité publique
regroupe 805 341
signalements et celle
de la préfecture de 
police 65 484. 
 
En 2006, la main
courante informatisée
comptait 896 744
signalements et celle
de la préfecture de 
police de Paris 58 733. 

Exemple : en 2005,  
la gendarmerie
nationale a dressé  
45 672 contraventions
pour violences légères. 
 
En 2006, elle en a
dressé 46 327. 
 
 

Exemple : en 2005, la police  
et la gendarmerie nationales
ont enregistré 411 350 faits
d’atteintes volontaires à
l’intégrité physique, 2 633 571
faits d’atteintes aux biens,
318 680 escroqueries et
infractions économiques et
financières, 317 422 infractions
révélées par l’action des
services et 229 063 autres
délits. 
Au total, en 2005, près de 
3 775 838 crimes et délits  
ont été constatés par les
services de police et les unités  
de gendarmerie. 
 
En 2006, ont été enregistrés  
2 534 097 atteintes aux biens,
434 183 atteintes volontaires  
à l’intégrité physique, 334 064
infractions économiques et
financières, 335 160 infractions
révélées par l’action des
services et 225 097 autres
délits. Au total, 3 725 588
crimes et délits ont été
constatés. 
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